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Code article : 604345 

Désignation : PLAN DE TRAVAIL 

 

CENPAC certifie, que la référence ci-dessus est en accord avec les veilles réglementaires suivantes : 

 

• Conformité REACH : 
 

Directive CE n° 1907/2006 
 
Le 1er juin 2007 le règlement Européen CE N°1907/2006 « REACH » (Registration, Evaluation, 
Autorisation and Restriction of Chemicals) est entré en application. L’objectif de ce texte juridique est 
d’assurer une utilisation responsable des substances chimiques au moyen de l’évaluation détaillée de 
leurs effets sur la santé humaine et sur l’Environnement. 
 
CENPAC, en tant qu’utilisateur en aval, a établi une organisation afin d’être conforme à cette 
réglementation. La pleine application du règlement REACH a pris 11 ans et est accomplie depuis 2018. 
 
Nous sommes en contact régulier avec nos fournisseurs, afin de nous assurer qu’ils ont bien pré-
enregistré toutes leurs substances, si c’est nécessaire. Les sociétés soumises à un enregistrement de 
leurs matières exécuteront des études qui seront évaluées par l’Agence Européenne des Produits 
Chimiques (ECHA), afin de permettre une utilisation sûre des substances existantes ou nouvelles, dans 
le cadre de l’usage industriel ou domestique. 
 
CENPAC vous confirme que le produit ne contient pas/pas plus de 0,1% (masse/masse) des 
« substances très préoccupantes » (SVHC), de la dernière liste publiée par l’ECHA en juillet 2021. 
 
 
Valide jusqu’à la prochaine mise à jour réglementaire    Fait le 03/09/2021 
 
 

      Notre déclaration est basée sur les certificats, informations et déclarations fournis par nos fournisseurs. 
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